
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction des collectivités locales 
et de l'environnement 

ARRÊTÉ n° LA. 2031. 06 J\- 002 

autorisant le SMICTOM de Sologne à exploiter une installation de transit et regroupement de déchets 
dangereux et non-dangereux et de traitement de déchets non-dangereux à NOUAN-LE-FUZELIER. 

Le Préfet de Loir-et-Cher, 
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur, 

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, et notamment les titres I et IV du livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de 
L'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 

souterraines ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE et aux normes de référence ; 

Vu l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour 
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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  Vu l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des à 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classée 
des risques d'explosion ; 

tallations électriques des 
sceptibles de présenter 

  

   

Vu la demande présentée le 16 novembre 2015 complétée le 26 mai 2016 par le SMICTOM de Sologne 
dont le siège social est situé ZI des Loaittières — 41600 —- NOUAN-LE-FUZELIER en vue d'obtenir 

l'autorisation d'exploiter une installation de transit et regroupement de déchets dangereux ct non- 
dangereux et de traitement de déchets non-dangereux sur le territoire de la commune de NOUAN-LE- 
FUZELIER à l'adresse ZI des Loaittières - 41600 - NOUAN-LE-FUZELIER ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale sur le dossier en date du 26 septembre 2016 ; 

  

Vu la décision en date du 27 juillet 2016 du président du tribunal administratif d'Orléans portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 septembre 2016 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 
pour une durée d’un mois du 28 octobre 2016 au 30 novembre 2016inclus sur le territoire de la commune 
de NOUAN-LE-FUZELIER ; 

  

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en date du 28 et du 30 octobre 2016 de cet avis dans deux journaux locaux : 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'avis émis par le conseil municipal de la commune de NOUAN-LE-FUZELIER ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 25 avril 2017 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l’avis en date du 18 mai 2017 du CODERST au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d’être 
entendu ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier électronique en date du 30 mai 
2017; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au titre des rubriques 
n°2714, 2716, 2718 et 2791 de la nomenclature des installations visées par l'arrêté ministériel du 31 mai 
2012 susvisé ; 

Considérant que la proposition de calcul de garantie financière transmise par l'exploitant est conforme aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garantie inférieur à 
100 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant peut être exonéré de la constitution des garanties financières 
en vue d'assurer la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier, 
conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du code de l'environnement ; 
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Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être délivrée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que l'instruction de la demande a montré que les impacts générés par les installations objets 
de la demande sont acceptables pour l’environnement sous réserve du respect de prescriptions, 
notamment en ce qui concerne la gestion des déchets et les émissions sonores ; 

Considérant que l'instruction de la demande a montré que les dangers présentés par les installations sont 
acceptables sous réserve de mesures matérielles et organisationnelles que spécifie l'arrêté préfectoral, 
notamment en ce qui concerne l’entreposage des déchets ; 

Considérant que les conditions d'aménagements et d'exploitation du site, telles qu’elles sont définies par 
le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients des installations pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé, notamment pour la commodité du 
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

Le Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) de Sologne dont le 
siège social est situé Zone industrielle des Loaittières à Nouan le Fuzelier 41600, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexés au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de Nouan le Fuzelier, en Zone industrielle des Loaittières, (coordonnées Lambert II étendu X — 576980 et 
Y = 2281000), les installations détaillées dans les articles suivants. 
ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  
  

  

   
  

  

  

  

      

Rubrique Libellé de la rubrique Niveau d'activité [Régime 
Installation de transit, regroupement ou ti de déchets non| Déchets d'emballages : 675 m° | 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, textles,| Déchets de papiers:470m | 

ma bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et| Déchets de cartons : 60 m° : 
2 Déchets de pneumatiques : 30 m° 
1. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
ant supérieur ou égal à 1 000 m* lotal : 1235 m° 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non| Déchets végétaux : 800 m° 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées | Ordures ménagères : 355 m° 

2716. aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et2719. | Encombrants non recyclables : 60 m° A 
1. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant supérieur ou égal à 1000 m* “otal + 1215 m* 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
dangereux ou de déchets contenant les substances 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à 
l'article R. 51-10 du code de l'environnement, à l'exclusion ; 

2719 e12793. 
1. La quantité de déchets susceptible d'être présente dans 
Pinsalton ét péri où ne à | 
Installation de traitement de échels non dangereux à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, | 

291. |2771, 2780, 2781 et 2782. Broyage de déchets végétaux : 85 0j A 
La quantité de déchets traités étant supérieure où égale à 
lou) 
Installations de collecte de déchets apportés parle producteur 

| initial de ces déchets | 
27102 | Collecte de déchets non dangereux : Déchets végétaux : 105 m° pc 

2) Le volume de déchets susceptibles d'être présents dans 
[instalation étant supérieur ou égal à 600 m” 

1435 | Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où | Gazole routier :250 man | nc 
Îes carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes         
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Rubrique Libellé de la rubrique Niveau d'activité Régime 
  

dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, del 
bateaux ou d'aéronefs. 
3. Le volume annuel de carburant liquide distribué étant 
inférieur à 500 m' au total   

  
  

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non | 
2517. | dangereux inerte autres que ceux visés par d'autres rubriques. | | Superficie de l'aire de transit :24m* | NC 

La superficie de l'aire de transit étant inférieure à 5000 m.           
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou D (Déclaration) 
ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, l volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
  

  

  

   
  

    

  

  

Communes Parcelles Superficie (n°) Lieu-dit 
NOUAN LE FUZELIER Section AL, n°653 = 5255 

NOUAN LE FUZELIER Section BC n°81 12574 | 

NOUAN LE FUZELIER | Section BC n°121 1155 Les Loaitières 
NOUAN LE FUZELIER Section BC n°123 | 351 

TOTAL L 19335     
  

ARTICLE 1.2.3. DÉCHETS TRANSITANT SUR LE SITE 

Article 1.2.3.1. Déchets admis sur le site 

Les déchets admis sur le site sont les suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
Déchet Flux annuel (an) Volume Quantité maximale sur site 
Bateies usagées ___n 15m n6t 
Ordures ménagères résiduelles 9200 35m 140€ 
Encombrants non-recyelables 800 Gon mi 
Pneus usagés non rétilsables [6 50 si 
Carons 150 Go ne 
Emballages ménages recyclables 960 GS nv mi | 
Déchets végétaux ipneux 750 1050 20 
Joumaux = magazines revues s00 40m no 
Gravaisetinenes so 50 n           

    

Article 1.2.3.2. Origine géographique des déchets admis sur le site 
Les déchets admis au sein de l'installation proviennent du département de Loir-et-Cher et du Loiret. 

Article 1.2. 
Les déchets suivants sont interdits sur le site : 
- déchets radioactifs, 
- déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB, 
- déchets inflammables et explosifs, 
- déchets non refroidis, 
- déchets contaminés dont les déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, 
- cadavres d'animaux et farines animales, 
- déchets pulvérulents ou non pelletables en vrac, 
- boues urbaines et industrielles, 
_ armes chimiques ou non chimiques, explosifs, 
terres polluées, 

- déchets fermentescibles autres que les déchets végétaux et les ordures ménagères. 
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ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
  

    

  
  

  

  

  

  

  
    

  

  

  

            

Fe Activité associée Quantité maximale sur | Conaiion d'entreposage 

Batteries usagées | Transit regroupement et 2 caisses-palentes 
Ordures ménagères | Transit - regroupement 355m - Fosse de réception bétonnée 

résiduelles -53m 
Hauteur maximale 5m 

1 benne de 90 m” 
Fe e 1 Encombrants non | Transit regroupement 60m : 
recyclables 2 bemnes de 30 m° 

Pneus usagés non | Transit regroupement 30m ï ee 1 benne fermée de 30m 

Cartons Transit = regroupement 60m 2 bennes de 30 m° 
Emballages ménager | Tri — transit regroupement 65m = 1 alvéole bétonnée 

recyclables 17m 
Hauteur maximale 5 m 

1 benne de 90 rm” 
Déchets végétaux | Apport volontaire — transit — 1050 m 2 alvéoles bétonnées 

ligneux regroupement —broyage 2 400 m° au total 
Hauteur maximale de stockage : 2 m 

Journaux - magazines | Tri transit regroupement 410 = 1alvéole bétonnée 
revues -70m 

- Hauteur maximale 5m 
1 benne de 90 
21 benne de 30 m° 

Gravats et inertes | Transit regroupement 30m 3 bennes de 10 m° 
  

Le plan en annexe 1 reprend l'implantation des différentes aires et bâtiments mentionnés ci-avant. 

ARTICLE 1.2.5. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques suivantes de la nomenclature eau suivantes: 
  

Rubrique Libellé de la rubrique Niveau d'activité Régime 
  

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création 
de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche où de la 

2714. |surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de 
cours d'eau 

Piézomètres de surveillance des eaux , 
souterraines 

          
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Sans objet. 
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CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.6.1. GARANTIES FINANCIÈRES POUR LES INSTALLATIONS VISÉES AU 5° DE 
L'ARTICLE R. 516-1 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
Article 1.6.1.1. Objet des garanties financières 

Les garanties financières ont pour but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en application 
des dispositions mentionnées à l’article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

  

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent : 
- aux activités définies dans le tableau suivant : 
  

  Rubrique Libellé de la rubrique Niveau d'activité Régime iq li L 
      

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non | 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchour, textiles, 
bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 

Déchets d'emballages : 675 m 
Déchets de papiers : 470 m° 
Déchets de cartons : 60 m° 

  

  

  

  

2714 [2711 Ÿ A 
1. Le volume susceptible d'être présent dans l'installation {Déchets fs papetiques “A0 0 
étant supérieur ou égal à 1 000 m° : 1235 m° de déchets de ; 
papiers cartons, emballages ct pneumatiques. TRS» 
Insilltion de transit, regroupement où ri de déchets non = F 
rs où Vers Louer ds ions vos) PE végtau amp, 

aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. pr ie Fa 

2716 |1, Le volume susceptible d'être présent dans l'installation Encombats non fecyelsbles : 60! À 

étant supérieur ou égal à 1000 m°: 1360 m° de déchets rs 
| végétaux, ordures ménagères et “encombrants non-recyclables JOUE 

Installation de trans, regroupement ou wi de déchen 
dangereux où de déchets contenant les subsances 
dangereuses ou prépartions dangereuses mentionnées | 

mg [Mail R. S11-10 du code de l'environnement, à l'exclusion _— à 
des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 

2719 et 2793. 
1. La quantité de déchets susceptible d'être présente. dans| 
l'installation étant supérieure ou égale à 1 1: 1,6 de batteries. 
  

Installation de traitement de déchets non dangereux à| 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 

2791 |2771, 2780, 2781 et 2782 Broyage de déchets végétaux : 85 Uj A 
La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à| 
10 1j : capacité de broyage de de déchets verts égale à 85 4j           
  

- aux activités connexes aux installations précitées : On entend par installation connexe toutes les installations qui sont nécessaires au 
fonctionnement de l'installation soumise à garanties financières en intégrant les déchets de toutes matures ou les produits dangereux générés 
et utilisés par l'installation. Sont notamment visées Les installations de distribution de carburant pour les véhicules routiers, en particulier les 
cuves de stockage de carburant enterrées. 
Ces garanties financières s’établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue éventuellement en application du 3° 
du IV de l’article R. 516-2 du code de l’environnement. 

  

Article 1.6.1.2. Montant des garanties financières et calendrier de constitution 
Le montant des garanties financières est fixé conformément à l’article 1.6.1 à 93 063 euros TTC (avec un 
indice TP 01 base 2010 actualisé fixé à 670,4 au mois de septembre 2016 et TVA en vigueur de 20,00%). 
L'exploitant est donc exonéré de la constitution des garanties financières, sous réserve du franchissement 
du seuil de constitution des garanties financières (100 000 euros) à l’occasion d’une actualisation du 
montant des garanties financières. 

Article 1.6.1.3. Actualisation des garanties financières 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu 

d'actualiser le montant des garanties financières et d’en attester auprès du Préfet dans les cas suivants tous 

les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01. 

Article 1.6.1.4. Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en 

sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la 

7149



connaissance du préfet avant réalisation desdites modifications selon les dispositions de l’article R. 512- 
33 du code de l’environnement. 

Article 1.6.1.5. Levée de l'obligation de garanties financières 

  

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d'exploitation totale où 
partielle des installations visées à l’article 1.6.1 du présent arrêté, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réalisés. 

retour à une situation normale est constaté, dans le cadre des dispositions prévues aux articles R. 512- 
39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de récolement. 

    

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, 
aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la 
levée de l'obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, ct de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article _R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

  

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale en applications des dispositions de 
l’article R. 516-1 du code de l’environnement 
ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement pour l'application des 
articles R 512-39-2 à R 512-39-4, l’usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
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En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment procéder, 

dans un délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêt de l'exploitation, à : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le 

site; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la coupure de l'ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en 

électricité, alimentation en gaz, etc.) ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositi 
l'exploitation des installations pour : 

= limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 
limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

= respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
= gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 

rejetées : 
+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
pour l'agriculture, pour la protection de la mature, de l'environnement et des paysages, pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend 
les dispositions suivantes : 

    

ns nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de ' 
de ces locaux ; 

  

ccupation 

= les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant: 

    

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …. 
ARTICLE 2.3.2. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..). 
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CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où 
long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations classées sur le 
site, un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= es arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre au Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

rs eme FE ar coran 
Ace ES Acudiain de ani ares : 
Ace 171 |Modifuion de lions _ 
nice 175 [Chmgemen depot | - 

[arc 1.76 sation ire . . 
Article 2.5.1 EL Déclaration des accidents et incidents _ 

Article 9.3.3 Résultats d’auto-surveillance : 

Article 9.2. 43 Bilan quadriennal         
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs limites. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenus de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 
s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à 
une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, . 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon 
à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les 
incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les 
remèdes apportés sont consignés dans un registre 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de 
..) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

A ce titre, les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 
conditions d’anaérobie dans le bassin de récupération des eaux pluviales et de ruissellement de l'aire de 
stockage des déchets verts. 
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Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini comme le facteur de dilution qu'il 
faut appliquer à un efluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 
constituant un échantillon de population conformément à la norme NF EN 13725. 
La concentration d'odeur, calculée dans un rayon de 3 kilomètres par rapport aux limites de propriété du 
site ne doit pas dépasser 5 uoE/m° plus de 175 heures par an (soit une fréquence de 2 %). En cas de non- 
respect de cette limite, les améliorations nécessaires pour atteindre cette valeur de qualité de l'air doivent 
être apportées aux installations ou à leurs modalités d'exploitation. 
Le niveau d'odeur émis à l'atmosphère par l'établissement ne doit pas dépasser les valeurs mentionnées 
dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement par rapport aux immeubles habités ou occupés par 
des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements recevant du public : 
  

  

  

  

  

Éloignement des tirs (en mres) Niveau d'odeur ur ie (UM) — UO = unité d'odeur 
100 250 
200 eo 

300 2000 
400 3000         

L'inspection des installations classées peut demander, notamment en cas de plaintes pour gêne olfactive, 
la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une 
meilleure prévention des nuisances. 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impos 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs…). 

   

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du 
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débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles 
de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 
  

Origine de la ressource Nom de la commune du réseau |Prélèvement maximal annuel 
| (m°) 

Réseau public NOUAN-LE-FUZELIER 1000 
  

          

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DU RÉSEAU D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 
de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 
chapitre 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …) 

= les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 
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Article 4,2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel. 

Article 4.2,4.2, Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement evou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

  

  

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
  

  

  

  

Type de rejet Désignation du rejet Exutoire Référence du point del 
rejet 

Eaux usées aux domestiques Réseau public unitaire EUI 
Eaux pluviales Faux pluviales susceptibles d'être polluées  |Fossés de la zone industrclle des] … EP1, EP22, EP2b, EP3         Loaittières   
  

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3. COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine sont évacuées 
par un réseau spécifique 

  

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 
aires de stationnement, de distribution de carburant et autres surfaces imperméables, sont collectées par 
un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter 
les polluants en présence. 
ARTICLE 4.3.4. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, ENTRETIEN, 

DYSFONCTIONNEMENT 

  

Les équipements de traitement des eaux de lavage et eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont 
vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du volume utile 
du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant 
relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à 
disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux 
ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 
  

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le présent 
arrêté EU 
  

Nature des effluents Eaux sanitaires et eaux vannes 

  

  

  

Exutoire du rejet Réseau public unitaire 
  

“Traitement avant rejet 
    

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

  

ation d'épuration urbaine de NOUAN-LE-FUZELIER 
  

Conditions de raccordement Autorisation de déversement délivrée par le gestionnaire du 
réseau 

  

  

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le présent 
arrêté EPI 
  

Nature des effluents 
Eaux de ruissellement de la plate-forme d'entreposage et de 
royage des déchets verts 

  

Exutoire du rejet Fossés de la zone industrielle des Loaitières 
  

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Nappe des Sables de Sologne 
  

  

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le présent 
arrêté EP2a 
  

Nature des efuents 
Eaux de ruissellement du garage, de la zone d'entreposage des 
conteneurs et du parking des agents de collecte 

  

Exutoire du rejet Fossés de la zone industrielle des Loaitières 
  

  

  

  

Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Nappe des Sables de Sologne 

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le présent | Lp), 
arrêté 
  

Eaux de ruissellement de l'aire de lavage, de l'aire de distribution 
  

  

  

  

  

Re) de carburant et de aire de stationnement de La benne FMA 

Exutoire du rejet Fossés de la zone industrielle des Loaitières 
Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Nappe des Sables de Sologne 

Points de rejet vers le milieu récepteur codifiés par le présent | Lps 
arrêté 
  

Nature des effluents 

Eaux de ruissellement de l'aire de de stockage des bacs pour 
particuliers, de l'aire de stockage et du quai de chargement des 
bennes dédiées aux emballages triés et aux cartons, des alvéoles 
de stockage des joumaux et emballages et de l'aire de 
déchargement de la fosse de réception des ordures ménagères. 

  

Exutoire du rejet Fossés de La zone industrielle des Loaitières 
  

‘Traitement avant rejet Débourbeur-déshuileur 
    Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective     Nappe des Sables de Sologne 
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ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité 
à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article 
L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 
Article 4.3.6.1. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts 

= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 
= Température : inférieure à 30°C 
- Couleur : modification de Ja coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 mg PUI 
ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 

PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : EP1, EP2a, EP2b, EP3 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration maximale (mg) 
Mes . _ 100 

DCo n | 300 

DBO; de _ 100 

Hydrocarbure totaux 10 
Indice phénols 03 
Chrome hexavalent oi 
Cyanures totaux où 
0x 5 

Arsenie où         
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Paramètre {Concentration maximale (mg/1) 
  

    Métaux totaux (PD + Cu + Ni-+Cr + Zn + Sn + Cd + Hg + Fe + AI) 15   
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TITRE 5 - DÉCHETS 

  

    CHAPITRE 5.1 DÉCHETS GÉRÉS PAR L’INSTALLATION 

ARTICLE 5.1.1. APPORT VOLONTAIRE, TRANSIT, REGROUPEMENT ET BROYAGE DE 
DÉCHETS VERTS 

Article 5.1.1.1. Implantation et aménagement 
Les installations de broyage et de dépôt de déchets verts doivent être implantés à une distance d'au moins 
5 mètres des arbres situés en limite de propriété. Des marquages au sol ou tout autre moyen doivent être 
réalisés afin de s'assurer du respect de cette distance. 
Le sol du dépôt et de ses abords est imperméable et recouvert d'un enduit lisse incombustible. Il est 
toujours maintenu et en parfait état d'entretien. 

Article 5.1.1.2. Affichage 
Les jours et heures d'ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés, sont affichés visiblement à l'entrée 
de la plate-forme d’apport des déchets verts. Un dispositif permanent d'affichage et de signalisation 
informe le public sur les modalités de circulation (sens de circulation, limitation de vitesse...) et de dépôt 
de déchets (lieu selon le déchet). 
Article 5.1.1.3. Apport des déchets Non dangereux 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par le public sur la plate-forme de dépôt. 
L'apport de ces déchets est toutefois effectué sous le contrôle permanent d'un préposé en charge de 
l'exploitation de la déchetterie. Celui-ci doit être formé à la gestion des déchets et notamment les 
différentes filières d'élimination. 
Article 5.1.1.4. Exploitation 

La hauteur des dépôts de déchets verts, y compris après broyage ne doit pas dépasser 2 mètres. Cette 
hauteur est matérialisée par un marquage visible sur les parois des cases de stockage. 

  

Les dépôts de déchets verts doivent être divisés en plusieurs volumes unitaires (flots). Les îlots de 
stockage ne doivent pas dépasser une superficie de 200 m2, Dans tous les cas, le stockage en îlots est 
organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utilisée à des fins de 
stockage. Les îlots sont séparés par des passages libres d’au moins 2 m de large, ou par une paroi REI 120 
de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 
Les déchets verts doivent être évacués au moins tous les mois. En cas d'évolution rapide des déchets, 
notamment en anaérobie et de génération de nuisances odorantes, l'exploitant veille à assurer l’aération 
nécessaire des déchets pour éviter leur dégradation anaérobie. A défaut, les déchets doivent alors être 
évacués au plus tard sous deux jours. Les grosses tailles et élagages d'arbres peuvent toutefois, s'ils sont 
séparés, être stockés plus longtemps s'ils ne donnent pas lieu à des nuisances olfactives, mais en aucun 
cas au delà d'une période d'un mois. 
L'exploitation de la plate-forme de déchets verts, notamment les opérations de manipulation ainsi que de 
broyage doit être conçue afin de réduire au maximum les envols de particules, poussières et autres 
matières en mettant en place si nécessaire des dispositifs permettant de collecter, canaliser ou de rabattre 
autant que possible ses envols (écrans, bâches, filets). En tout état de cause, il est procédé au ramassage 
régulier des éléments légers qui auraient été dispersés par le vent. Une brumisation est mise en place 
durant les opérations de broyage 

  

Le fonctionnement du broyeur mobile n'aura lieu qu'en période de jour (entre 8 h et 18 h) et en l'absence 
de vents forts (inférieurs à 70 km/h). Un anémomètre est mis en place durant les campagnes de broyage 
afin de vérifier le respect de cette condition. L'exploitant devra être en mesure de justifier du nombre de 
campagnes auprès de l'inspection des installations classées. En cas d'entreposage du broyeur mobile sur le 
site, celui-ci doit être stationné à au moins 10 mètres de tous dépôts de déchets combustibles. 
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Le broyage et l'évacuation des déchets sont effectués en-dehors des périodes d'ouverture au public. 
Autant que possible, le broyat est évacué dans les deux jours suivant le broyage, et en tout état de cause 
dans les cinq jours. 
L'exploitant procède régulièrement au nettoyage de l'aire de dépôt et de circulation. En période d'apports 
importants, un balayage est effectué au moins à chaque broyage. 
Aucune opération de compostage de déchets verts n'est autorisée sur Le site. 

ARTICLE 5.1.2. TRANSIT ET REGROUPEMENT DE DÉCHETS DANGEREUX 

Article 5.1.2.1. Admission des déchets 

5.1.2.1.1 Conditions d’admission 
La liste des déchets reçus est affichée à l'entrée de l'installation. Cette liste mentionne, pour chaque déchet 
reçu, le code et le libellé du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement. Les déchets non listés ne sont pas admis sur le site. 

Avant d'accepter un déchet, l'exploitant dispose d’un dossier d'identification comportant tous les 
renseignements analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur et s'assure que la nature des déchets 
(code de la nomenclature déchets) est bien compatible avec la liste exhaustive des déchets admissibles sur 
le centre. Un dossier d'identification générique comportant l’ensemble des informations relatives aux: 
batteries usagées pourra être utilisé. 
Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et 
la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des: 
procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination. 
Lors du départ du déchet vers l’unité de valorisation ou d'élimination, l'exploitant : 
- confirme au producteur la destination donnée au déchet, 
- transmet à l'éliminateur les documents mentionnant l’origine du déchet et tous les renseignements 
fournis par le producteur. 
L'exploitant informe producteur et éliminateur de tout incident ou anomalie survenu sur un déchet en 
cours d'exploitation. Préalablement à tout envoi de déchets dangereux dans les centres de traitement, 
ceux-ci doivent être soumis à une procédure d'acceptation. Pour une collecte sans aucun mélange, 
l'exploitant peut être dispensé de disposer de moyens propres d'identification ; dans ce cas, il fait appel 
en tant que de besoin à des moyens extérieurs : producteurs, destinataire final ou laboratoire spécialisé. 
L'exploitant ne fait transiter sur son site que des déchets dangereux en contenants fermés et étiquetés 
lisiblement ce qui le dispense d’échantillonnage. L'étiquetage précise notamment la dénomination et Les 
propriétés de danger du déchet 
Aueun échantillonnage n’est requis pour les déchets non-dangereux 

Article 5.1.2.2. Contrôles d'admission 
Toute livraison de déchets fait l'objet d'une vérification : 
- de l'existence du dossier d'identification mentionné au 5.1.2.1.1 
pour les déchets dangereux, de la présence d'un bordereau de suivi établi en application des dispositions 

de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 susvisé, 
- d'une pesée du chargement 
Un contrôle visuel est réalisé afin de vérifier que le chargement est bien conforme au dossier 
d'identification susmentionné. En cas de non-conformité avec le dossier d’identification et les 
caractéristiques d'acceptation conformément à l'article 2.3.4.1 du présent arrêté, le chargement doit être 

refusé. Dans ce cas, l'inspection des Installations Classées est prévenue sans délai. 

À cet effet, l'exploitant précise par écrit Ia nature (code nomenclature et désignation en clair et complète), 
les origines industrielles et géographiques du déchet en cause (nom et adresse du producteur), l'identité du 
transporteur et le motif du refus. 
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A la réception des déchets, l'exploitant vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi 
connaissance notamment de la destination finale prévue par le producteur pour le déchet. 

Article 5.1.2.3. Refus d'admission 

Le cas échéant, les déchets non admissibles sont déposés pendant une durée ne pouvant dépasser 48 
heures, sur une aire dédiée à cet effet. 

  

Une procédure relative à la conduite à tenir en cas de refus d'admission est établie par l’exploitant et 
tenue à disposition de l'inspection des installations classées. Cette procédure mentionne notamment : 

= les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de détection de 
déchet non-conforme, 
- les dispositions prévues pour l’entreposage provisoire et l'évacuation des déchets en cause. 

Article 5.1.2.4. Registre d'admission et de refus d'admission 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un 
registre d'admission papier ou informatique où il consigne pour chaque véhicule apportant des déchets : 
- le tonnage et la nature des déchets, 
- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou, à défaut, du détenteur, 
- la date de la réception, 
- l'identité du transporteur, 
- le numéro d'immatriculation du véhicule, 
- le résultat des contrôles d'admission définis plus haut, 
- la référence du certificat d'acceptation préalable. 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un 
registre de refus d'admission papier ou informatique où il note toutes les informations disponibles sur la 
quantité, la nature et la provenance des déchets qu'il n'a pas admis, en précisant les raisons du refus. 
L'exploitant reporte également sur le registre d'admission, ou sur un registre complémentaire qui lui est 
précisément rattaché, les résultats de toutes les analyses effectuées sur les déchets admis sur son site. 
L'absence de ces informations doit conduire au refus de livraison. 
Les registres d'admission et de refus d'admission sont conservés pendant cinq ans. 
Article 5.1.2.5. Évacuation des déchets 
L'exploitant organise la gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation 
des intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du Code de l’environnement. 
Il s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en 
vigueur. 
Une consigne d'exploitation doit être établie et affichée au niveau de l'aire de chargement et de 
déchargement. 

L'exploitant s’assure également de la compatibilité des moyens de chargement et de déchargement 
(chariot élévateur...) ave les déchets. 
L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de 
l'art en matière de transport et que les véhicules sont, notamment, conformes aux prescriptions du 
règlement sur le transport des matières dangereuses (par exemple, en demandant de se faire présenter le 
certificat d'agrément du véhicule) et à toute réglementation spécifique en la matière. Il refuse tout 
véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la protection de l’environnement. 

5.1.2.5.1 Registre des déchets sortants 

Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre 
chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. 

  

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations 
suivantes : 
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— la date de l'expédition du déchet ; 

— la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 
l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

— la quantité du déchet sortant ; 
— le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
— le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 
récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 

— le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

— le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VIT du règlement susvisé ; 

— le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 
annexes I et II de la directive susvisée ; 

— la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article 
L. 541-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. ENTREPOSAGE DES BATTERIES USAGÉES 

Article 5.1.3.1. Dispositions applicables à l’entreposage de batteries usagées 

Les aires et locaux de stockage des batteries sont placés en rétention suivant la règle énoncée à l’Article 
7.5.5. du présent arrêté. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des batteries est 
étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les 
sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont traités conformément au titre 
5. Seule la manutention des batteries peut être réalisée dans les zones de stockage des batteries. La 
vidange et le remplissage des batteries sont interdits. 
Les batteries neuves sont stockées sur palettes, sur un seul niveau. Les batteries usagées sont rangées dans 
des caisses palettes étanches munies d’un couvercle. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère toxique ou explosible. Dans le cas de ventilation mécanique, le débouché 
à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le 
stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 m de toute prise d'air destinée à la ventilation ou à la 
climatisation de locaux: 

  

ARTICLE 5.1.4. INSTALLATIONS DE TRANSIT ET REGROUPEMENT D'ORDURES 
MÉNAGÈRES, DE DÉCHETS D'EMBALLAGES (EMR) ET DE JOURNAUX- 
MAGAZINES-REVUES (JMR) 

Article 5.1.4.1. Dispositions applicables au transit d’ordures ménagères résiduelles 

Les ordures ménagères résiduelles en transit ne sont pas entreposées plus de 24h sur le site. 
Exceptionnellement, l'équivalent d’une benne de collecte (19 t) peut être entreposé durant 48 h le week- 
end. Cet événement est consigné dans un registre mentionnant les dates d’entrée et de sortie des déchets 

ainsi que la quantité entreposée 
Article 5.1.4.2. Dispositions applicables au transit d'EMR et de JMR 

La hauteur de stockage des EMR et des JMR ne dépasse pas 5 m. Cette hauteur est matérialisée par un 
marquage visible sur les parois des alvéoles de stockage de ces déchets. 
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CHAPITRE 5.2 DÉCHETS PRODUITS PAR L’INSTALLATION 

ARTICLE 5.2.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 
de ses installations pour 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
à) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
<) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R_543-66 à R_543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du 
code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des 
opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543- 
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 
543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, 
conformément aux articles R 543-17 à R 543-41 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément 
aux articles R541-225 à R541-227 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.2.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

24 149 

 



des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 
façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 
quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un an. 
ARTICLE 5.2.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
ARTICLE 5.2.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à 
titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.2.6. TRANSPORT - TRANSFERTS TRANSFRONTALIERS 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 à R 541-64 
tR 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. 
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes 
en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concemant les transferts de déchets. En particulier, pour Les déchets soumis à notification et consentement 
préalables, elle ne peut être réalisée qu'après consentement des autorités d'expédition, de destination et le 
cas échéant de transit. L'importation ou l'exportation de déchets non soumis à cette procédure ne peut se 
faire qu'après accomplissement des exigences générales d'information 
ARTICLE 5.2.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 
543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, 
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (1.0. du 21 juillet 
1994). 

   

   

CHAPITRE 5.3 TRANSPORTS 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier, 
s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts d'une bâche ou d'un 
filet. L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces 
dispositions. 
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CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions: 
des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

Les installations fonctionnent du lundi au vendredi de 4h30 à 19h30 et le samedi de 9h à 12h. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE ET NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

    

  

    
     

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans dmissible pourla |. Émergence admissible pour la période 
Les zones à émergence réglementée (incluant le nt de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h, ainsi que Les 

bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 GaBça) 4an4) 

4B(A) 
Supérieur à 45 4B(A) 5 aB(A) 3 aB(A) 
  

   Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence 
réglementée. 

  

          
ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

PÉRIODES PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

auf dimanches ét jours férié) |__ (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 aBçA) 
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 
site après l'exploitation. 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter 
et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.2.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et Les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en 
particulier les fiches de données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi 
que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 
précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de 
danger), leur classement dans la nomenclature des installations classées, et la quantité des substances et 
mélanges dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.2.2. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Article 7.2.2.1. Caracté 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

  

iques minimales des voies 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11 m 

  

= hauteur libre : 3,50 m 
résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 
ARTICLE 7.2.3. GARDIENNAGE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 
Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
L'ensemble des installations visées à l’article 2 est efficacement clôturé sur la totalité de leur périphérie. 

ARTICLE 7.2.4 ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Article 7.3.1.1. Comportement au feu des locaux 

7.3.1.1.1 Réaction au feu 
Les locaux et alvéoles utilisés pour l’entreposage de déchets doivent présenter la caractéristique de 
réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 
Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.1.1.2 Résistance au feu 

L'alvéole d'entreposage des déchets verts est bordée par des murs REI120 sur 3 côtés (Nord, Est et 
Ouest) de 3 m de hauteur. 
L'alvéole d’entreposage des déchets de journaux est bordée par des murs REI120 sur 3 côtés (Nord, Sud 
et Ouest) de 6 m de hauteur . 

  

L’alvéole d'entreposage des déchets d'emballages est bordée par des murs REI120 sur 2 côtés (Nord et 
Ouest) de 6 m de hauteur 
Les murs extérieurs et les parois de la fosse d'entreposage des ordures ménagères résiduelles sont REI 
120. 

R : capacité portante 
E : étanchéité au feu 

I: isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 
73.1.1.3 Cantonnement et désenfumage 
7.3.1.1.3.1 Cantonnement 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, 
murs), soit par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la 
détection incendie. Les écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1, 
version juin 2006. 

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l'annexe de l'instruction technique 
n° 246 du ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du 
public. 
7.3.1.1.3.2 Désenfumage 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées 
et des chaleurs (DENFC). 
Un DENFC de superficie utile comprise entre 0, 5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de 
superficie projetée de toiture. 

La couverture ne comportera pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 4 
mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi REI 120 séparant deux cellules. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique, manuelle ou 
autocommande. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie 

de chaque canton de désenfumage 
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Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune 
des cellules de stockage. L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une 
autre commande. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la 
zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 
cellules. 
La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. 
Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de 
stockage et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 

+ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

+ _ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

+ classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN / m 2) pour des altitudes inférieures 
ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN / m 2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. 
La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des 
dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les 
exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant 
l'accumulation de la neige ; 

+ classe de température ambiante T (00) ; 
classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Les plans des zones de désenfumage doivent être affichés à proximité des commandes de désenfumage. 
Ces plans sont communiqués aux sapeurs-pompiers. 
Le désenfumage des cages d'escaliers est assuré par un exutoire de fumées d'une surface de 1m2. La 
commande de désenfumage des escaliers est implantée au niveau de l'accès des pompiers: 
7.3.1.1.3.3 Amenées d'air frais 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 
Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 
5111 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements 
etinstallations dont une protection doit être assurée, 
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L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations 
classées. 
Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 
l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 
modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de 
leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 
technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 
Pour les installations dont le 1* arrêté d'autorisation est antérieur au 24 août 2008 : L'installation des 
dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 
foudre 
Pour les installations dont le 1* arrêté d’autorisation est postérieur au 24 août 2008 : L'installation des 
dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct 
de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 
Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un 
mois, par un organisme compétent. 
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
délai maximum d’un mois. 
L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 
risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les 
rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

  

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation. 
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CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raîson de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 
ARTICLE 7.42. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
stockés ou utilisés dans l'installation. 
ARTICLE 7.4.3. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances 
et mélanges dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer de la bonne conduite des installations et 
du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 
ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 
ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

    

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement 
d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » 
et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 
qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis d'intervention, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- Ja nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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us les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

  

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
mélanges chimiques dangereux. 
ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou mélanges dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour 
la récupération des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au 
sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 
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ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 
ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont vérifiés périodiquement selon les 
référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques 
et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées 
Sans préjudice d’autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un 
organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon la fréquence 
définie ci-dessous : 

  

  

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle 

      Extincteurs Annuelle 
    

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au minimum les moyens définis ci-après : 
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- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

  

- un débit d'extinction de 30 m°/h durant 2 heures, soit un volume total de 60 m° d’eau. Cette prescription: 
pourra être réalisée par l’un des moyens suivants : 

x mieux par un poteau d'incendie de 100 mm normalisé, placé à 200 m maximum du risque à 
défendre, susceptible d'assurer un débit de 30 m3/h pendant 2 heures, sous une charge restante de 1 
bar. 

  

- Ou, en cas d’impossibilté liée à l'incapacité du réseau publie, par une réserve d'incendie, placée à 
200 m maximum du risque à défendre, réalisée conformément à la circulaire interministérielle 
n°465 du 10 décembre 1951 (Les plans de celle-ci devront être soumis au du Service départemental 
d'incendie et de secours pour avis avant travaux). 

En tout état de cause, l'emplacement d’un point d’eau doit être accessible par des voies carrossables en 
toute circonstance et signalé. Il sera placé à plus de 30 mètres du risque à défendre et au plus à 5 mètres 
du bord de la chaussée ou de l’aire de stationnement des engins incendie. 

Des réserves de sable meuble et sec sont convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 
être inférieure à 100 litres ; elles sont équipées de pelles. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. Cette vérification doit intervenir au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

L'exploitant aménage, pour chacun des bassins versants définis sur le plan à l'annexe xx du présent 
arrêté, une capacité de rétention permettant de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident 
ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement). Le volume de chaque capacité 
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est au minimum de 90 m°. La mise en œuvre de ces capacités se fait au moyen des dispositifs d'isolement 
des réseaux d’assainissement prévus à l’Article 4.2.4.2. du présent arrêté. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PIÉZOMÈTRES 

ARTICLE 8.1.1. CONDITIONS DE RÉALISATION 

Article 8.1.1.1. Dossier préalable à la réalisation des travaux 

Au moins un mois avant le début des travaux, le déclarant communique au préfet par courrier, en double 
exemplaire, les éléments suivants, s'ils n'ont pas été fournis au moment du dépôt du dossier de déclaration : 
- les dates de début et fin du chantier, le nom de la ou des entreprises retenues pour l'exécution des travaux de 
sondages, forages, puits, ouvrages souterrains et, sommairement, les différentes phases prévues dans le 
déroulement de ces travaux ; 

- les références cadastrales des parcelles concernées par les travaux, les côtes précises entre lesquelles seront 
faites les recherches d'eau souterraine, les dispositions et techniques prévues pour réaliser et, selon les cas, 
équiper ou combler les sondages, forages et ouvrages souterrains ; 
- pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains situés dans les périmètres de protection des captages 
d'eau destinée à l'alimentation humaine ou susceptibles d'intercepter plusieurs aquifères, les modalités de 
comblement envisagées dès lors qu'ils ne seraient pas conservés. 

Article 8.1.1.2. Conditions de réalisation des travaux 

L'organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement accidentel dans 
les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains. Les accès et stationnements des véhicules, les sites de 
stockage des hydrocarbures et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de 
limiter tout risque de pollution pendant Le chantier. 
En vue de prévenir les risques pour l'environnement et notamment celui de pollution des eaux souterraines ou 
superficielles, le déclarant prend toutes les précautions nécessaires lors de la réalisation des sondages, forages, 
puits et ouvrages souterrains puis lors de leur exploitation par prélèvement d'eaux souterraines, notamment dans 
les cas suivants : 
- à proximité des installations d'assainissement collectif et non collectif ; 
- dans les zones humides ; 
- dans les zones karstiques et les roches très solubles (sels, gypse...) ; 
- en bordure du littoral marin ou à proximité des eaux salées ; 

proximité des ouvrages souterrains et sur les tracés des infrastructures souterraines (câbles, canalisations, 
tunnels …) : 
- à proximité des digues et barrages ; 
- dans les anciennes carrières où mines à ciel ouvert remblayées et au droit des anciennes carrières et mines 
souterraines ; 

- à proximité des anciennes décharges et autres sites ou sols pollués ; 
- dans les zones à risques de mouvement de terrain et dans les zones volcaniques à proximité des circulations 
d'eau ou de gaz exceptionnellement chauds ou chargés en éléments. 

  

   

    

Article 8.1.1.3. Aménagement des ouvrages 
Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser 
l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres 
autour des têtes des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains. 
Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, l'isolation des 
différentes ressources d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, 
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la 
pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux 
souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage 
Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un sondage, forage ou puits doit 
s'accompagner d'une cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur 
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toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par 
injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être 
effectué ; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration 
utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en oeuvre 
sous réserve qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines. 
Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts 
superposés. 
Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, lorsqu'un forage, puits, 
sondage ou ouvrage souterrain traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être 
accompagnée d'un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et 
cimentation. 
Les injections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou tout autre procédé, les 
cimentations, obturations et autres opérations dans les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains doivent être 
effectués de façon à ne pas altérer la structure géologique avoisinante et à préserver la qualité des eaux 
souterraines. 
En vue de prévenir toute pollution du ou des milieux récepteurs, le déclarant prévoit, si nécessaire, des 
dispositifs de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée, des déblais de 
forage et des boues et des eaux extraites des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains pendant le chantier et 
les essais de pompage. Les dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milieux 
récepteurs. 
Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident susceptible de porter 
atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution des eaux souterraines et des sols 
ainsi que les premières mesures prises pour y remédier. 
Lors des travaux de sondage, forage et d'affouillement, le déclarant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage. 

  

Article 8.1.1.4. Protection des ouvrages 

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre temporaire ou 
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue 
de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m2 au minimum autour de chaque 
tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un 

local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la 
chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel. 
La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel 
ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,2 m 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir 
du niveau du terrain naturel. En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui- 
même étanche. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du 
sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux 
souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits 
où ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes 
d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par 
un dispositif de sécurité. 
Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains conservés pour 
prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance doivent 
permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 
Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent 
des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque mentionnant les 
références du récépissé de déclaration. 
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Article 8. 

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, le déclarant communique au préfet, en deux 
exemplaires, un rapport de fin des travaux comprenant : 
- le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies éventuellement 
rencontrées ; 
- le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en indiquant pour chacun 
d'eux s'ils sont ou non conservés pour la surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, leur localisation 
précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000, les références cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils 
sont implantés et, pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines où pour effectuer un 
prélèvement de plus de 80 m3/h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote de la tête du 
puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national BSS (Banque du sous-sol) 
attribué par le service géologique régional du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) ; 
- pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication du ou des niveaux 
des nappes rencontrées et la coupe technique de l'installation précisant les caractéristiques des équipements, 
notamment les diamètres et la nature des cuvelages ou tubages, accompagnée des conditions de réalisation 
(méthode et matériaux utilisés lors de la foration, volume des cimentations, profondeurs atteintes, 
développement effectués … ; 

les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement et le compte rendu 
des travaux de comblement, tel que prévu à l'article 13 pour ceux qui sont abandonnés ; 
- Je résultat des pompages d'essais, leur interprétation et l'évaluation de l'incidence de ces pompages sur la 
ressource en eau souterraine et sur les ouvrages voisins suivis conformément à l'article 9 ; 
- les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant. 
Lorsque l'eau dont le prélèvement est envisagé est destinée à la consommation humaine, seules sont à fournir au 
titre du présent arrêté les informations relatives aux sondages de reconnaissance préalable, les prescriptions 
relatives à l'exécution et à l'équipement de l'ouvrage définitif étant fixées par l'arrêté individuel d'autorisation de 
prélèvement. 

  

5. Dossier de fin de travaux 

  

ARTICLE 8.1.2. CONDITIONS DE SURVEILLANCE ET D'ABANDON 

Article 8.1.2.1. Entretien des ouvrages 

  

Les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la 
surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces eaux, sont régulièrement entretenus de manière à 
garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux 
de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

Article 8.1.2.2. Notion d'ouvrage abandonné 

Est considéré comme abandonné tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain : 
- pour lequel le déclarant ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation nécessaires, notamment à l'issue d'une 
inspection ; 
- ou qui a été réalisé dans la phase de travaux de recherche mais qui n'a pas été destiné à l'exploitation en vue de 
la surveillance ou du prélèvement des eaux souterraines ; 
- ou pour lequel, suite aux essais de pompage ou tout autre motif, le déclarant ne souhaite pas poursuivre son 
exploitation. 

Article 8.1.2.3. Remise en état des ouvrages abandonnés 

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant 
de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution 
Pour les forages, puits, ouvrages souterrains, situés dans les périmètres de protection des captages d'eau destinée 
à l'alimentation humaine ou interceptant plusieurs aquifères superposés, le déclarant communique au préfet au 
moins un mois avant le début des travaux, les modalités de comblement comprenant : la date prévisionnelle des 
travaux de comblement, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité, une coupe géologique représentant les 
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différents niveaux géologiques et les formations aquifères présentes au droit du sondage, forage, puits, ouvrage 
souterrain à combler, une coupe technique précisant les équipements en place, des informations sur l'état des 
cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques ou méthodes qui seront utilisés pour 
réaliser le comblement. Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, le déclarant en rend 
compte au préfet et lui communique, le cas échéant, les éventuelles modifications par rapport au document 
transmis préalablement aux travaux de comblement. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de 
surveillance de l'ouvrage. 
Pour les forages, puits, ouvrages souterrains se trouvant dans les autres cas, le déclarant communique au préfet 
dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les références de l'ouvrage 
comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement 
effectués. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage 
Pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains qui ont été réalisés dans le cadre des travaux visés à 
l'article 8.1.1 et qui ne sont pas conservés pour effectuer la surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement 
permanent ou temporaire dans ces eaux, le déclarant procède à leur comblement dès la fin des travaux. Leurs 
modalités de comblement figurent dans Le rapport de fin de travaux prévu à l'article 8.1.1.5. 

ARTICLE 8.1.3. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 8.1.3.1. Inscription 
Si la profondeur de l'ouvrage est supérieure à 10 m, l'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) 
de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du Service Géologique Régional du BRGM. I recevra en retour 
les codes BSS des ouvrages, identifiants uniques de ceux-ci. 

    

Article 8.1.3.2. Nivellement 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte 
piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures pour les 
nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil 
géologique associé sont conservés. 
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CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets 
dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance 
pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les 
frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande 
de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparativ 

  

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE 

  

UTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont munies d'un 
dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de 
dépasser 100 mi, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

ARTICLE 9.2.2. FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L’AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ 
DES REJETS AQUEUX 
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Article 9. 

  

Fréquences, et modalités de la surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 

Paramètre Concentration maximale (mg) 
Mes 100 
Dco 30 
DBO; 100 
Hydrocarbure totaux. 10 
Indice phénols 03 
Chrome hexavalent où 
Cyamures totaux mn 
0x 5 
Anenie 
Métaux totaux 

  

  

  

Point de rejet Paramètre Type de suit té de ln mesure 
Mes : 

Dco 
DB0, 

  

    

  

Hydrocarbures totaux 
  

EPI, Epza, | Indice phénols 
EP2b, EPS | Chrome hexavalent 
  Instantané Semestrielle 

Cyanures totaux 
AOX 
Arseni 

  

  Métaux totaux.         

  

      
ARTICLE 9.2.3. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois 
ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux admis et évacués conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9.2.4.1. Effets sur l’environnement (eaux souterraines) 

  

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet à l'inspection une 
étude hydrogéologique visant à implanter les piézomètres nécessaires à la surveillance de la qualité des eaux 
souterraines au droit du site dans les conditions suivantes : 

1° Deux puits, au moins, sont implantés en aval du site de l'installation ; la définition du nombre de puits et de 
leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude hydrogéologique ; 
2° Deux fois par an, au moins, en période de hautes et basses eaux, le niveau piézométrique est relevé et des 
prélèvements sont effectués dans la nappe. La fréquence des prélèvements est déterminée sur la base notamment 
de l'étude citée au point 1 ci-dessus ; 
3° L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances suivantes : 
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PARAMÈTRES FRÉQUENC 

  

  

Conductivité ; température ; potentiel d'hydrogène (pH); potentiel d'oxydo.| Semestrielle 
réduction (rh) et oxygène dissous. (A) ma ai di en période de basses   

Métaux dissous : AI, As, Ca, Cu, Cr, Ni, Pb, Zn. 
HCT : Hydrocarbures totaux 
COHV (PCF, TCE, Cis 1,2 DCE, CV) 

et hautes eaux   

        
  

Le comportement de chaque substance recherchée dans la nappe et ses phrases de risque sont intégrés dans 
chaque rapport d'analyse. 
Les prélèvements sont réalisés pour chaque type de phase de substances recherchées (plongeant, flottante, 
dissoute.) en fonction de l'épaisseur de la nappe des eaux souterraines. 
Article 9.2.4.2. Restitution de chaque rapport d'analyse des eaux souterraines 
Un rapport contenant les résultats d’analyses est transmis à l'inspection des installations classées. dans le mois 
suivant leur réception. La comparaison des valeurs mesurées est effectuée conformément aux dispositions de 
l’article 3-1-4 (critères de gestion du risque) de la circulaire du 08 février 2007, relative à la prévention de la 
pollution des sols pollués- modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués. 
Les résultats sont interprétés et les anomalies constatées sont mises en évidences et font l’objet d’un 
commentaire. 

Le rapport doit présenter le modèle de fonctionnement du site en soulignant les points clés qui doivent être 
vérifiés par la surveillance. Il doit présenter le dispositif de surveillance (réseau de forage, cibles à protéger, le ou 
les sens d'écoulement de la nappe...) 
Une fiche de prélèvement et un bordereau de suivi d’échantillon sont intégrés dans le rapport d'analyse, pour 
chaque type de substances prélevées (plongeantes, flottantes, dissoutes..) dans chaque piézomètre. Les fiches de 
prélèvement et_les bordereaux de suivi d’échantillonnage comportent a minima les informations mentionnées 
dans l'annexe E du chapitre VII, du guide du BRGM «Maîtrise et gestion des impacts des polluants sur la 
qualité des eaux souterraines » VO.1 de septembre 2009. 

  

Article 9.24.3. Bilan quadriennal 
Un bilan de surveillance des milieux est réalisé par le SMICTOM de Sologne tous les 4 ans à compter de la 
notification du présent arrêté puis transmis à l'inspection des installations classées et au plus tard 3 mois après 
l'achèvement de cette surveillance. Ce rapport fait apparaître l’évolution de la qualité des milieux avec tous les 
éléments d'appréciation. 
Ce rapport quadriennal comprend a minima les parties suivantes : 

+ Rappel des objectifs de qualité des eaux souterraines, du contexte et des objectifs du dispositif de la 
surveillance des eaux souterraines (modèle de fonctionnement) ; 

+ Présentation des résultats de la surveillance ; 
+ Comparaison des résultats aux prévisions du modèle de fonctionnement ; 
+ Mise en perspective des résultats ; 
+ Réflexion sur l'adaptation du dispositif de surveillance ; 

+ Conclusion. 
À l'issue du premier bilan quadriennal, le programme de surveillance pourra être allégé ou arrêté sur demande 

justifié de l'exploitant. Chaque demande est transmise pour avis à l'inspection des installations classées et 
comporte a minima les informations susmentionnées. Les modifications du programme de surveillance sont 
prescrites par arrêté préfectoral. 
ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois puis tous les 5 ans par un 
organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
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classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto surveillance, 
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques où inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour rechercher l’origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les 
causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 
pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses 
investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 
Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au chapitre 
10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées à 
l'Article 9.1.2. , des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prévues (sur outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur 
efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis 
par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto 
surveillance Fréquentes) dans le mois suivant la réception du rapport par l'exploitant. 
ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3. doivent être conservés 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui 
suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 10 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

ARTICLE 10.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS. 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif d'Orléans: 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été no- 
tifiée : 
29 par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés aux articles 
L. 181-3 dans un délai de quatre mois à compter de : 
- a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ; 
- b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°. 

ARTICLE 10.12. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, en vue de l'information des 
tiers : 

1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de NOUAN LE FUZELIER et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de NOUAN LE FUZELIER pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé au conseil municipal de NOUAN LE FUZELIER ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un 
mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout 
secret protégé par la loi. 
ARTICLE 10.1.3. EXÉCUTION 

Le présent arrêté sera notifié au SMICTOM de Sologne et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Loir-et-Cher. 

Copie en sera adressée à : 

- Monsieur le sous-préfet de Romorantin-Lanthenay, 
- Monsieur le maire de Nouan le Fuzelier, 
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement. 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le sous-préfet de Romorantin- 
Lanthenay, Monsieur le directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher, Monsieur le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement, Monsieur le directeur de l'agence régionale de santé et 
l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Blois, le 0,4 JUIN 207    
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ANNEXE | : Localisation des points de mesure de bruit 

ZERx: point de mesure d'émergence 
Lpx: point de mesure de niveau sonore 

  48149



 



   


